
EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DE  LA  COMMUNE  DE  CLESSE 
 
 
 

OBJET : Retour bâtiment enfance aux communes : communes ayant déjà délibéré avant le 
24 septembre 2025 

 

Le vingt-neuf janvier deux mil vingt-six, le Conseil Municipal de la Commune de Clessé 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Christine SOULARD, Maire 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 23 janvier 2026  
 

Présents : Christine SOULARD - Jean-Marie BIRTÈGUE - Nadia BLANCHARD - Mickaël 
AIGUILLON - Dominique LIAULT - Carine BLANCHARD - Christine ROCHER - Eloïse 
GERMAIN - Jacques PEROCHON - Myriam GERMAIN - Sébastien QUINAULT  
 

Absents Excusés : Sébastien PLAUD - Yannick BOIZUMEAU - Danielle GUIGNARD 
 
 

Secrétaire : Sébastien QUINAULT 
 
Vu les dispositions des articles L 5216-7-1 et L.5215-27 du Code général des collectivités 
territoriales selon lesquelles la Communauté d’Agglomération peut confier, par convention, 
la gestion de certains équipements et bâtiments relevant de ses attributions à ses 
communes membres ; 

Vu la délibération du conseil communautaire DEL-CC-2025-110 du 24 juin 2025 ; 

Vu le courrier de madame la sous-préfète de Bressuire en date du 16 juillet 2025 relatif à la 
délibération communautaire susvisée ; 

Vu la délibération du conseil municipal n° 2025D_48 relative aux bâtiments enfance ; 

Considérant la nécessité de définir les modalités de gestion des bâtiments concernés. 

Considérant que les articles L 5216-7-1 et L 5215–27 du code général des collectivités 
territoriales reconnaissent aux communautés d’agglomération la possibilité de confier, par 
convention conclue avec une ou plusieurs communes membres, la création ou la gestion 
de certains équipements et services relevant de leurs attributions ; 

Considérant que, dès lors qu’elles ont pour objet, comme en l’espèce, la mise en œuvre 
d’une coopération entre personnes pour la gestion d’un service, ces conventions ne relèvent 
pas de la règlementation de la commande publique ; 

Considérant que l’AGGLO2B souhaite confier, dans un souci de proximité et de rapidité, à 
ses communes membres la gestion des bâtiments utilisés dans le cadre de la compétence 
enfance ; 

Considérant que cette convention n’emporte aucun transfert ni délégation de compétence, 
les compétences concernées demeurant détenues par l’AGGLO2B. 

Par suite de la délibération du conseil communautaire DEL-CC-2025-110, il s’agit de définir 
les modalités de gestion par les communes des bâtiments dont elles sont propriétaires, 
utilisés pour la compétence communautaire « enfance ». 



Ces modalités sont prévues par une convention jointe en annexe en application de l'article 
L 5215-27. 

Cette convention traite notamment des dépenses d’investissement et de fonctionnement, 
des modalités de maitrise d’ouvrage ou encore des polices d’assurance. 

Elle est conclue pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2026. 

Il est précisé que les procès-verbaux de mise à disposition ne seront pas supprimés, comme 
prévu par la délibération initiale susvisée, et que les bâtiments resteront mis à disposition 
par les communes à la CA2B. 

 

Le conseil municipal décide de : 

- Valider les modalités de gestion des bâtiments utilisés pour la compétence enfance 
prévues par la convention annexée ; 

- Modifier la délibération initiale n°2025D_48 du conseil municipal en conséquence ; 

- Emettre une réserve sur le montant des transferts de charge de 2 094.27 € jugé 
insuffisant au vu des modalités de gestion 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire 
à la mise en œuvre de cette délibération. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en Mairie les jour mois et an que-dessus 
Publié ce jour      
Certifié exécutoire 

 
Le Maire :      Le Secrétaire de séance : 

                                                         
        

 


